











Couronne de chêne

				COURONNE DE CHENE - Promotion de 2020

				Ministère de l'Intérieur

				Administration communale de :								Syndicat:

		MATRICULE		NOM		PRÉNOMS		Qualité,Profession, Catégorie de traitement /             Fonction politique		Domicile		Date et Lieu 
de naissance		Grade proposé		Grade actuel: *
a) Couronne de Chêne
b) Ordre de Mérite

Date de collation		Années de service au 30.6 de l'année en cours.Date de la mise à la retraite

				* à indiquer le grade du traitement actuel





Ordre de mérite

				ORDRE DE MERITE- Promotion de 2020

				Ministère de l'Intérieur

				Administration communale de :								Syndicat:

		MATRICULE		NOM		PRÉNOMS		Qualité,Profession, Catégorie de traitement /             Fonction politique		Domicile		Date et Lieu 
de naissance		Grade proposé		Grade actuel: *
a) Couronne de Chêne
b) Ordre de Mérite

Date de collation		Années de service au 30.6 de l'année en cours. Date de la mise
à la retraite

				* à indiquer le grade du traitement actuel





Instructions élus

		Nouveaux critères pour l'octroi de distinctions

		honorifiques pour les bourgmestres, échevins et

		conseillers communaux

				Échelon		Années de service

		Conseiller
communal		vermeil, Mérite		18

				chevalier, Mérite		24

				chevalier, Couronne de Chêne		30

				officier, Mérite		40 (*)

		Echevin (**)		chevalier, Mérite		18 dont 12 comme échevin

				chevalier, Couronne de Chêne		24 dont 18 comme échevin

				officier, Mérite		30 dont 24 comme échevin

		Bourgmestre (**)		chevalier, Mérite		12 comme bourgmestre
18, dont 6 comme bourgmestre

				chevalier, Couronne de Chêne		18 comme bourgmestre
24 dont 12 comme bourgmestre

				officier, Mérite		24 dont 18 comme bourgmestre

				officier, Couronne de Chêne		24 comme bourgmestre
30 dont 18 comme bourgmestre

				commandeur, Mérite		30 comme bourgmestre

		(*) sous condition que dans cette période de 40 ans soit comprise un mandat

		complet de bourgmestre ou d'échevin

		(**) des périodes résultant de mandats incomplets ne seront pas prises en

		considération

		Les distinctions honorifiques ne sont accordées qu'à des personnes en

		activité de service.
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